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Introduction 

 

 

La loi du 13 août 2004, qu’il est convenu de qualifier d’ « acte II de la 

décentralisation », constitue une étape très importante du processus 

mis en œuvre dans notre pays depuis le début des années 80. Pour 

l’éducation nationale, elle revêt une double importance. Sur le plan 

quantitatif d’abord car de nouveaux champs de compétences sont 

transférés aux collectivités territoriales (accueil, hébergement, 

entretien, carte scolaire des collèges, etc.) mais aussi, et surtout, sur 

le plan qualitatif car l’acte II est marqué par deux changements 

notables par rapport aux dispositions de l’acte I (1983-1985). 

 Désormais les transferts portent sur des missions de service 

public.  

En dehors des missions de planification, jusqu’alors, les transferts se 

réduisaient à des dépenses mises à la charge des collectivités 

territoriales et donc à des compétences de financement 

(construction, fonctionnement) obligatoires. Avec la loi de 2004 

(Code de l’éducation, art. L.213-2 pour les collèges, L.214-6 pour les 

lycées), ce sont des missions de service public, connexes du service 

public d’enseignement, qui sont transférées : accueil, entretien 

général et technique, hébergement. Cette différence n’a pas toujours 

été perçue au moment du vote de la loi, quoiqu’elle ait des 

incidences considérables : ces transferts signifient que la collectivité 

territoriale devient juridiquement l’autorité organisatrice de ces 
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services publics et que les décisions prises dans ce cadre s’imposent 

aux établissements scolaires. 

 Les transferts portent également sur des personnels, ce qui 

avait été exclu lors de l’acte I.  

Il s’agit pour l’essentiel des personnels qui assurent les missions 
transférées, au total près de 100 000 personnes ! Et l’on sait que ce 
changement a suscité à l’époque des polémiques et une forte 
résistance. Aujourd’hui, les personnels sont dans l’ensemble très 
satisfaits de leur sort, à tel point que leurs collègues qui ont conservé 
le statut de personnels d’État les jalousent … 

Globalement, le bilan de l’acte II est très positif pour le système 

éducatif : comme pour l’application de l’acte I, on peut dire que les 

collectivités territoriales font plus, mieux et plus vite que ne le faisait 

l’État précédemment dans les domaines transférés. C’était l’objectif 

de ces lois et celui-ci est atteint très largement ! Pour autant, et c’est 

naturel, on ne peut pas  dire qu’il n’y ait ni problème, ni points de 

tension : c’est pourquoi de nouvelles relations doivent se nouer, de 

nouveaux équilibres s’installer et cela demande du temps. Nous 

analyserons cette mise en place de l’acte II en détails, mais il convient 

auparavant de prendre un  peu de recul et de situer cette étape dans 

les évolutions qui touchent l’éducation nationale depuis une 

trentaine d’années. 
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Le sens des évolutions : 

un glissement progressif vers le local 

 

 

L’éducation nationale est réputée immobile. Et pourtant, elle 

tourne ! Elle change, trop vite pour certains, trop lentement pour 

d’autres. En tout cas, du point de vue de son organisation 

d’ensemble, elle subit un  profond changement, une petite révolution 

(au sens premier de « mouvement de rotation ») : le centre de 

gravité du système, qui se situait au ministère à Paris, se déplace vers 

les académies, les collectivités territoriales et les établissements 

scolaires. Il s’agit d’un changement considérable sur le plan 

historique dont il convient d’analyser les raisons et les modalités. 

Les caractéristiques historiques du système éducatif 

Sur le plan historique, le bases du système éducatif ont été 

conçues il y a tout juste deux siècles par Napoléon Ier (1806/1808 : 

création de « l’Université impériale »), avec trois caractéristiques qui 

ont perduré pendant presque deux siècles. 

 Un système étatique 

L’enseignement était, dans notre pays, une « affaire d’État », car il 

s’agissait pour les gouvernants de former des esprits et des citoyens, 

fidèles au régime social et politique ; la rivalité avec l’Église 
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catholique, dont l’objectif était également de contrôler les esprits, 

renforçait cette conception, l’école « républicaine » de Jules Ferry 

l’emportant finalement fin 19e/début 20e siècle. Pendant longtemps, 

encore récemment (avec la « nationalisation » des établissements 

municipaux dans les années 1960/70), l’État a eu tendance à tout 

régir. Seule concession aux collectivités territoriales : l’école primaire, 

et encore, car l’équilibre instauré dans les années 1880 abandonne à 

la commune le fonctionnement matériel de l’école alors que l’État se 

réserve l’essentiel, à savoir les maîtres et la pédagogie.  

 Un système centralisé 

La centralisation du système est légendaire ! Pendant longtemps, 

tout se décidait au sommet : toutes les réglementations, tous les 

statuts, toutes les nominations, dans les moindres détails…On 

connaît cette anecdote fameuse qui met en scène un ministre de 

l’instruction publique (peut-être Victor Duruy) sortant sa montre de 

son  gousset et proclamant, rouge de satisfaction : « à cette heure, 

tous les élèves des lycées de France composent un thème latin » ! La 

conséquence de cette extrême centralisation est connue : 

l’uniformité, quelles que soient les particularités des territoires. La 

hiérarchie et les échelons locaux (recteurs, inspecteurs d’académie, 

chefs d’établissement) sont de simples exécutants des instructions 

venues d’en haut. 

 Un système autonome 

L’ensemble du système est soustrait aux influences extérieures, 

surtout locales, dont on se méfie. Cette conception de l’école 

« sanctuaire » plonge ses racines au Moyen Âge : la création des 

Universités s’opère contre le pouvoir municipal avec la conquête des 
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franchises universitaires ; l’Université ne relève que du Pape, autorité 

lointaine s’il en est ! Depuis 1808, l’enseignement dépend 

uniquement du ministre de l’éducation (appelé Grand Maître de 

l’Université à cette époque). La seule tentative pour « décentraliser » 

le système a laissé de mauvais souvenirs : la loi Falloux de 1850 place 

l’éducation sous la coupe des préfets, des notables locaux et des 

évêques, et elle se traduit par la révocation de plusieurs milliers 

d’instituteurs considérés comme mal pensants. Mais cet épisode 

dure peu : dès 1854, Napoléon III rétablit l’autonomie du système 

(sauf pour la nomination des instituteurs, confiée aux préfets, 

jusqu’en 1944). De ce fait, l’éducation nationale tend à se constituer 

comme un monde à part, comme une sorte de « principauté 

indépendante » : d’ailleurs, encore aujourd’hui, les textes prévoient 

explicitement que l’action éducatrice, les personnels et les 

établissements qui y concourent ne relèvent pas de l’autorité du 

préfet, pourtant représentant de l’État et de tous les ministres… 

Ces trois caractéristiques ont marqué durablement le 

système pendant presque deux siècles : elles y ont introduit une 

« culture » et des réflexes qui demeurent vivaces. Le système 

traditionnel a encore de beaux restes en dépit des bouleversements 

de la société et des transformations de l’administration qui, depuis la 

fin des années 1960, le rendent de plus en plus obsolète, situation  

qui n’est d’ailleurs pas spécifique à la France1. 

                                                           
1
 Nathalie Mons,  Les nouvelles politiques éducatives. La France fait-elle les bons 

choix ?, PUF, 2007. 
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Les raisons du changement 

Diverses raisons conduisent aux réorganisations que l’éducation 

nationale vit depuis une trentaine d’années : hormis les raisons 

générales qui ont conduit à la décentralisation de 1982, trois 

éléments spécifiques empêchent le système éducatif de fonctionner 

correctement sur ses bases anciennes. 

Il y a pour commencer une raison quantitative : le gigantisme du 

système. On connaît l’exclamation d’Olivier Guichard, nommé 

ministre de l’éducation nationale en 1970 : « Me voilà à la tête de la 

troƛǎƛŝƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǊƳŞŜ ǊƻǳƎŜ Ŝǘ ƭŀ DŜƴŜǊŀƭ 

Motors ! ». L’Armée rouge a sombré, la General Motors est en faillite, 

mais l’éducation nationale a continué à grossir : 12 millions d’élèves, 

2 millions d’étudiants, 1 300 000 agents…Une évidence : cette masse 

dépasse la capacité d’un homme, de hauts fonctionnaires même très 

compétents et il s’avère impossible de tout gérer du centre. 

À cette raison quantitative s’ajoute une raison qualitative : les élèves 

ont changé ! La nature du public scolaire s’est modifiée sous l’effet 

d’une démocratisation de l’enseignement qui a conduit des élèves de 

plus en plus nombreux à accéder au collège puis au lycée (400 000 

élèves supplémentaires en lycée dans les années 1980). On observe 

donc d’abord une extrême hétérogénéité des élèves et des 

établissements : peut-on dans ces conditions continuer à les traiter 

uniformément ? Ne faut-il pas donner des marges de liberté au 

niveau local, de façon à s’adapter aux élèves, à l’environnement ? On 

observe aussi un décalage croissant entre les centres d’intérêt des 

élèves et la culture scolaire traditionnelle, à tel point que, dans 

beaucoup de cas, « on ne parle plus le même langage » et que ce 
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décalage se traduit par des conduites déviantes, voire des violences. 

Là aussi, ne faut-il pas laisser aux responsables et aux équipes locales 

le soin de trouver les voies et moyens, les chemins qui permettront 

aux élèves d’atteindre les objectifs communs ? Face à ces 

phénomènes, l’éducation nationale ne doit-elle pas sortir de son 

isolement, agir de concert avec les administrations (culture, sport, 

police, justice…), les élus locaux, les milieux économiques et 

associatifs, bref associer tous les acteurs intéressés par l’éducation 

des jeunes ? On a enfin compris que ces questions ne pouvaient être 

résolues par décrets… 

Enfin, rappelons l’affaiblissement de l’État, particulièrement sensible 

dans l’éducation  nationale, sur deux plans. Sur le plan politique, le 

ministère n’est plus en capacité de définir des politiques à long 

terme, de s’y tenir et de les imposer si nécessaire face aux lobbys de 

toute sorte (socle commun, réforme des lycées…). Il continue à 

« gérer » les urgences, à conduire des politiques certes intéressantes 

mais non essentielles, sans parvenir à les hiérarchiser (15 priorités 

pour la rentrée 2009…), et à s’engluer dans les gestions de 

personnels. Les échelons locaux sont peu à peu amenés à se 

substituer au pouvoir central, à définir des stratégies et à fixer eux-

mêmes des objectifs qui correspondent à leurs besoins (projet 

académique, projet d’établissement…). De plus, sur le plan financier, 

l’État, en grande difficulté, est privé des moyens de sa politique et il 

cède à la tentation de se décharger sur les collectivités territoriales 

de ce qu’il ne parvient plus à financer. 

 En somme, tout tend depuis quelques années à polariser le 

système sur les territoires : les académies, les collectivités 

territoriales et les établissements scolaires. Cette polarisation 
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s’effectue selon une méthode originale, propre à l’éducation 

nationale. 

La méthode 

La méthode propre à l’éducation combine trois éléments : 

 La décentralisation territoriale, par des transferts de 

compétence aux collectivités locales. 

 La déconcentration, qui confie aux autorités académiques 

des tâches autrefois exercées au ministère. Celle-ci est 

massive au profit des rectorats : toute l’offre de formation 

(premier et second degré, sauf les classes préparatoires aux 

grandes écoles), tous les moyens financiers de 

l’enseignement scolaire (les recteurs d’académie disposent 

de quatre budgets opérationnels de programme dans le 

cadre de la LOLF ; seul l’enseignement privé leur échappe), 

des pans entiers de gestion des personnels (encore que la 

résistance des syndicats, très attachés à la gestion nationale, 

freine  ce mouvement). En  tout cas, le niveau académique 

est devenu un lieu essentiel de pouvoirs au sein du système. 

 La décentralisation « fonctionnelle », c’est-à-dire 

l’autonomie des EPLE. Celle-ci a été voulue par le ministre 

Alain Savary qui estimait que la communauté éducative est 

sans doute la mieux à même d’apprécier les difficultés 

rencontrées par les élèves, d’adapter en conséquence 

l’enseignement et les méthodes et de mettre en œuvre un 

« projet ». Il faut bien dire que pour différentes raisons, au 
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sein desquelles la culture de centralisation tient une large 

place, le succès est sur ce point mitigé, contrairement aux 

deux précédents. 

 Le sens de l’évolution est donc clair ; on avance avec 

prudence, par étapes, avec des résistances, mais on avance ! L’acte II 

de 2004 s’inscrit dans ce contexte là. 
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Bilan de l’acte II : un pilotage partagé 

des EPLE 

 

 

Les compétences transférées aux collectivités territoriales 

dans le domaine de l’éducation n’ont jamais constitué, en dépit des 

ambitions du législateur, des blocs bien distincts. Ainsi est-on en 

présence aujourd’hui, dans la plupart des cas, de « compétences 

partagées », qui nécessitent une action concertée des collectivités 

territoriales, des autorités académiques et des établissements 

scolaires. Avec l’acte II, les nouveaux transferts accentuent 

considérablement les pouvoirs des collectivités territoriales sur les 

établissements scolaires. On passe ainsi de l’action concertée à un 

« pilotage partagé » des établissements. 

 Par exemple, en matière de planification (schéma 

prévisionnel des formations des lycées et des collèges, plan régional 

de formation professionnelle), les régions ont, surtout depuis 2004, 

exercé pleinement leurs compétences, en étroite concertation avec 

les autorités académiques, lors de l’élaboration et de la mise en 

œuvre de ces schémas ; en particulier, l’offre des formations 

professionnelles initiales fait l’objet d’un pilotage conjoint du 

rectorat et de la région. Pour leur part, les conseils généraux, 

désormais entièrement maîtres de la carte scolaire des collèges (mais 

non de l’affectation des élèves), sont nécessairement conduits à 
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travailler avec les inspections académiques lorsqu’ils décident de 

revoir cette carte – question complexe et sensible à laquelle ils ne 

s’attaquent qu’avec prudence ! Par ailleurs, et surtout, ce sont les 

transferts de missions et de personnels de 2004 qui ont conduit à de 

nouvelles relations entre les collectivités territoriales et les EPLE ce 

qui suscite de nombreuses interrogations. 

La répartition des compétences 

Deux grandes nouveautés de l’acte II confèrent des pouvoirs 

très importants aux collectivités locales sur le fonctionnement des 

établissements scolaires. 

 L’organisation et le fonctionnement des missions 

transférées 

Pour l’accueil, l’hébergement et la restauration, l’entretien général et 

technique, la collectivité territoriale est devenue l’autorité 

organisatrice du service public, comme le département l’est par 

exemple pour les transports scolaires depuis 1983. Cette situation 

juridique a des conséquences importantes puisque la collectivité 

décide désormais : 

- de l’organisation générale de la mission : lieux d’implantation 

(internat, demi-pension), mutualisation (cuisine centrale ; 

équipes mobiles d’agents territoriaux), modalités générales de 

fonctionnement (catégories de commensaux ; accueil), etc. 
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- du mode d’exploitation du service : par la collectivité en régie 

directe, par l’EPLE ou en délégation de service public au privé 

(DSP). Sur ce point, en matière de restauration par exemple, la 

plupart des collectivités ont maintenu la situation existante 

(l’EPLE reste l’opérateur), mais on  trouve aussi d’autres cas de 

figure, depuis la prise en régie par les services départementaux 

(Charente par exemple) jusqu’à la délégation entière au privé. La 

privatisation du service peut prendre des dimensions différentes 

selon qu’il s’agit, par exemple, d’externaliser le seul entretien des 

espaces verts (les postes consacrés à cette activité étant 

transférés sur d’autres fonctions) ou à l’autre extrême, avec le 

contrat de partenariat public-privé (PPP), de confier au secteur 

privé la construction, l’entretien et la restauration d’un 

établissement scolaire pour plusieurs dizaines d’années, comme 

l’a fait par exemple le département du Loiret. 

- de la tarification : il appartient à la collectivité territoriale de fixer 

les tarifs des prestations offertes, notamment l’hébergement et 

la restauration, non seulement pour les élèves (comme prévu par 

le décret du 29 juin 2006, art. R. 531-52 du Code de l’éducation) 

mais pour toutes les catégories de « commensaux ». Sur ce point, 

la situation est tout à fait analogue à celle observée dans les 

cantines scolaires des écoles primaires. Compte tenu de 

l’obligation de respecter l’égalité des usagers face au service 

public départemental ou régional, le tarif doit être unique pour 

un même type de repas par catégorie d’usagers, avec des 

modulations possibles, pour des raisons sociales par exemple. 

Dans ces conditions, on assiste dans de nombreuses collectivités 

à une certaine rationalisation des services de restauration. Cela 



16 
 

conduit à une harmonisation progressive des tarifs (les écarts 

constatés, souvent importants, ne s’expliquent souvent que par 

l’histoire), à un calcul du coût réel de revient et à un arbitrage 

plus clair sur le partage de ce coût entre l’usager et le 

contribuable (ce qui amène le plus souvent à demander aux 

usagers de continuer à participer au financement des personnels, 

tel qu’il existait précédemment sous la forme du FARPI)2. 

Certaines collectivités vont au-delà et engagent des politiques de 

restauration à caractère éducatif (éducation à la santé, repas bio, 

etc.) et/ou pratique (productions locales) : tel est le cas par 

exemple des Pyrénées-Orientales. 

- des contrats et des marchés : pour l'accomplissement de ses 

missions, la collectivité peut désormais passer elle-même les 

contrats de prestation (contrats d'entretien ou de fourniture) ce 

que la jurisprudence antérieure lui interdisait de faire, sauf 

accord du conseil d’administration des EPLE. Elle peut aussi, bien 

entendu, si elle ne passe pas elle-même les marchés, confier ce 

soin aux EPLE et, dans un  souci de rationalisation et d'économie, 

donner des directives, encourager les groupements de 

commande, etc. 

 En somme, lorsque l’on examine l’exercice de l’ensemble des 

compétences des collectivités territoriales à l’égard des EPLE, on 

observe des pratiques extrêmement variables selon les domaines et 

les collectivités. L’encadrement peut être plus ou moins étroit dans 

certains domaines (logements de fonction, niveau du fonds de 

                                                           
2
 Dans une petite académie, la part du contribuable régional correspond au coût 

d’un beau lycée neuf par an ! 
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réserve, orientations et contrôle budgétaires, petits travaux et 

travaux d’urgence, dotation « projet d’établissement », économies 

d’énergie, recyclage des déchets, etc.). Certains sujets sensibles 

donnent parfois lieu à discussion : l’utilisation des locaux en dehors 

du temps scolaire (souhaité souvent par les collectivités), les 

permanences pendant les congés et la communication des 

coordonnées des responsables (voire des clefs de l’établissement) ou 

les demandes d’information et de compte rendu (d’ailleurs prévues 

par les textes : art. R. 421-20-3° et L. 421-23 II). En outre, le calcul des 

dotations de fonctionnement et de personnels conduit 

nécessairement les collectivités à une analyse précise, voire 

méticuleuse, du fonctionnement des établissements dont elles ont la 

charge.  

 La gestion  des ATTEE 

 Depuis le 1er janvier 2009, les collectivités territoriales gèrent 

les ex-agents TOS désormais intégrés ou détachés dans le cadre des 

agents techniques territoriaux. Ceux-ci ont, sans tarder, apprécié 

positivement leur transfert : tant sur le plan de leur rémunération 

(régime indemnitaire, prestations sociales, etc.) que de leur gestion 

(formation, avancement, médecine du travail, remplacement, etc.) ; 

les départements et les régions ont incontestablement amélioré leur 

situation.  

Mais ils sont, en fait et en droit, placés sous la « double 

responsabilité » de la collectivité territoriale et de l’établissement 

scolaire. D’une part, la collectivité territoriale est l’autorité 

gestionnaire et par conséquent c’est elle qui, dans le cadre du statut 
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de ces agents, définit les règles générales de leur emploi par les EPLE 

et, à ce titre, elle est leur autorité hiérarchique – ce qui se traduit 

notamment par le pouvoir de nomination, de notation et le pouvoir 

disciplinaire. D’autre part, le chef d’établissement, assisté du 

gestionnaire, constitue l’autorité dite « fonctionnelle » de ces 

personnels : ce terme masque en réalité un véritable pouvoir 

hiérarchique puisque, comme prévu par les textes (art. L.421-23 

Code de l'éducation), le chef d’établissement « encadre et organise le 

travail » de ces personnels « placés sous son autorité ». 

Ce pilotage partagé donne lieu, là aussi, à des pratiques 
diverses et à un encadrement plus ou moins étroit des chefs 
d’établissement. En effet, selon les cas, ils peuvent ou non : 

- être  associés au recrutement et à l’affectation des agents (ce 
qui n’était généralement pas le cas précédemment),  

- être  sollicités comme primo-notateur,  

- disposer de marges de liberté dans l’organisation et les 
horaires de travail,  

- être l’intermédiaire dans la correspondance entre la 
collectivité et les agents, 

- etc. 

Certaines collectivités ont mis au point, avec les chefs 

d’établissement et gestionnaires, des « chartes » de travail (de bonne 

conduite par exemple) et ont annexé aux conventions des fiches 

pratiques, sortes de règlements de travail  et de partage des tâches 

entre la collectivité et l’établissement.  
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Pourtant, certains sujets ont suscité des frictions : tel est le cas en 

particulier du transport des copies du baccalauréat dans quelques 

régions, celles-ci arguant du caractère de mission d’État de cette 

tâche et de la responsabilité de la région en cas de perte ; ces 

arguments sont discutables dans la mesure où les textes prévoient 

expressément que les ATTEE « concourent directement aux missions 

du service public de l’éducation nationale », art. L.213-2-1, L.214-6-1 

et L.913-1, et que la jurisprudence considère que, dans cette 

hypothèse, ils engagent la responsabilité de l’État. Tel est le cas 

parfois aussi des convocations ou transmissions qui parviennent 

directement aux agents sans être passées par le chef 

d’établissement. 

Les relations des collectivités territoriales et des EPLE  

L’exercice des nouvelles compétences confiées aux collectivités 

territoriales modifie considérablement la position des acteurs. La 

nouvelle place des collectivités territoriales soulève deux questions à 

l’égard, d’une part de l’autonomie des EPLE et d’autre part, de la 

frontière entre la « pédagogie » et l’administration.   

 L’autonomie des EPLE 

Le soupçon pèse : l’autonomie de l’EPLE ne serait pas 

respectée par les interventions, pour ne pas dire 

« l’interventionnisme » des collectivités territoriales ! D’ailleurs, 

depuis longtemps, les chefs d’établissement se plaignent aussi du 

peu de respect des services académiques… 
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Il faut d’abord constater que, sur le plan juridique et pratique, 

l’autonomie de l’EPLE est difficile à cerner. En premier lieu pour des 

raisons structurelles : l’EPLE est un établissement public singulier, 

sans équivalent nulle part, fruit de l’imagination créatrice des 

juristes, que le recteur André Legrand a pu qualifier « ŘΩƻōƧŜǘ 

juridique mal identifié » !  

D’une part, en effet, il est « local » mais en réalité supporte un 

service public national, dispensé par des personnels d’État (sauf les 

ATTEE depuis 2004). À ce titre, il est l’objet de règlementations 

(souvent foisonnantes) et est soumis à un  flot de circulaires, 

contrairement aux collectivités locales dont l’autonomie est protégée 

par la loi. En outre, il est contrôlé étroitement, en particulier pour les 

actes relatifs à l’action éducatrice que l’autorité académique peut 

annuler, non seulement pour illégalité mais aussi s’ils sont « de 

nature à porter atteinte au fonctionnement du service public de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ » (art. L.421-14 II).  

D’autre part, le chef d’établissement se trouve dans une situation 

très ambiguë puisqu’il collectionne les casquettes :  

- représentant de l’État. À ce titre, il est soumis au respect des 

instructions de la hiérarchie et accomplit certaines missions 

qui engagent les responsabilités de l’État (par exemple, 

sécurité) ;  

- exécutif de l’EPLE, chargé d’appliquer les décisions du conseil 

d’administration ;  
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- président du conseil d’administration (fixation de l’ordre du 

jour, police des séances, etc.), ce qui n’est pas le cas dans le 

droit commun des établissements publics (par exemple, les 

hôpitaux, et même les lycées agricoles).  

En somme, on est en face d’une architecture baroque, qui ne facilite 

pas l’autonomie. À cela s’ajoute bien d’autres raisons (habitudes des 

rectorats, incapacité des établissements à se saisir des marges 

d’autonomie), lesquelles sont analysées depuis longtemps par les 

inspections générales. 

Ainsi, on se trouve dans une situation confuse d’où émerge 

un pilotage partagé des EPLE entre trois pôles (académie, collectivité 

territoriale, établissement). Ce pilotage emprunte deux voies et se 

traduit par : 

- une double tutelle administrative (ou contrôle 

administratif), exercée sur les actes de l’EPLE en tant que 

personne morale, sur ses compétences propres. Elle est 

exercée par l’État (autorité académique et/ou préfet) et par 

la collectivité ; elle peut aller jusqu’à la saisine du tribunal 

administratif ou de la chambre régionale des comptes. 

- une double hiérarchie : la lecture de l’art. L.421-23 II du Code 

de l’éducation est révélatrice : le législateur a entendu créer, 

à côté de la hiérarchie de l’autorité académique sur le chef 

d’établissement, une seconde ligne hiérarchique « directe » 

du président de la collectivité territoriale vers le principal ou 

le proviseur, sans employer le terme mais en y plaçant tous 
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les éléments (fixation d’objectifs par la collectivité, mise en 

œuvre et compte rendu par le chef d’établissement). 

Comment trouver des solutions intelligentes pour faire 

fonctionner harmonieusement ce système de double commande à 

deux voies  et à trois acteurs ?  

Tout d’abord, le législateur de 2004 a prévu la mise en place d’une 

« convention » entre la collectivité et l’EPLE pour régler leurs 

relations. Après un régime de conventions provisoires, les 

collectivités se sont orientées, dans la plupart des cas, vers des 

conventions de plus long terme, tenant compte de l’expérience. 

D’ailleurs, elles ont très souvent inventé des modes de concertation 

ponctuels ou permanents avec les chefs d’établissement, qui 

permettent d’aplanir les difficultés et d’entretenir de bonnes 

relations. 

Le législateur a prévu aussi, en 2005, la passation de « contrats 

d’objectifs » entre l’autorité académique et l’EPLE (art. L.421-4- 4°) 

dont l’application se fait encore souvent attendre. Ne serait-il pas 

judicieux que, dans le cadre d’un pilotage partagé harmonieux, la 

convention et le contrat soient fusionnés et que l’autorité 

académique et la collectivité territoriale formalisent ensemble le 

soutien qu’elles apportent à l’EPLE et signent un seul contrat du 

mariage à trois ? 
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 La frontière entre pédagogie et administration. 

Question d’histoire et de culture, on sait qu’une frontière 

symbolique sépare la pédagogie, affaire réservée aux pédagogues, de 

l’administration. En réalité, cette frontière est double ; la première 

est interne, avec les enseignants qui, sur les questions pédagogiques, 

tendent à dénier toute légitimité à leur administration  

(essentiellement leur chef d’établissement, bien qu’il soit issu du 

corps enseignant), problème que nous ne traitons pas ici, pour nous 

focaliser sur la seconde frontière, externe cette fois. Toute 

intervention extérieure tend à susciter la méfiance, surtout si elle 

porte peu ou prou sur des questions pédagogiques : autant la prise 

en charge purement matérielle est acceptée, autant toute 

intervention dans le domaine pédagogique est considérée comme 

une intrusion.  

Tout d’abord, il faut reconnaître que, par nature, la frontière est 

poreuse : quand  une collectivité construit un collège ou un lycée, 

selon qu’elle décide de placer le CDI à tel endroit, d’aménager des 

salles de travaux pratiques ou de construire des amphithéâtres, elle 

pèse sur la pédagogie, qu’elle le veuille ou non. 

Surtout, la frontière se déplace sous l’effet des initiatives des 

collectivités locales, et finalement à la satisfaction des équipes 

pédagogiques. On assiste en effet à un foisonnement d’initiatives de 

la part des collectivités en direction des établissements scolaires. Ces 

initiatives peuvent être rangées en différents groupes : 
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- initiatives à caractère social : aides sociales, bourses, 

manuels scolaires, etc.  

- initiatives destinées à soutenir l’action éducatrice, qui 

influent cette fois indirectement sur les méthodes 

pédagogiques et les apprentissages. Tel est le cas, par 

exemple, dans le vaste domaine des TICE où fleurissent les 

tableaux interactifs, les ordinateurs portables fournis aux 

élèves et aux professeurs (les Landes sont un département 

pionnier en la matière), les outils de visualisation collective, 

les espaces numériques de travail (ENT), allant parfois 

jusqu’à la rémunération des personnels de maintenance de 

ces équipements. Tel est le cas aussi dans le domaine de 

l’orientation où les collectivités soutiennent ou organisent 

forums, salons et rencontres. Enfin, on peut citer les aides 

particulières en direction des établissements ou des publics 

en difficulté  (par exemple, le « Lycée de toutes les chances » 

dans le Nord-Pas de Calais). 

- initiatives à caractère pédagogique. On relève différentes 

catégories d’interventions à caractère pédagogique : 

 l’accompagnement scolaire et éducatif (parfois en 

concurrence avec des initiatives de l’État) : études 

dirigées, accueil des « orphelins de 4 heures », soutien 

scolaire y compris en ligne ;  

 sport, culture, culture scientifique et technique, pas 

uniquement dans le « périscolaire » ;  
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 séjours à l’étranger intégrés au cursus scolaire, en 

particulier dans l’enseignement technique ;  

 apprentissage des langues vivantes (Haute-Normandie et 

Alsace par exemple) ;   

 actions innovantes, ateliers pédagogiques, itinéraires de 

découverte (par exemple, Hauts-de-Seine). 

En outre, les régions ont largement promu, y compris dans les lycées 

publics, une filière de formation dont elles ont la responsabilité, à 

savoir l’apprentissage, alors que cette filière n’était guère prisée dans 

l’éducation nationale. 

Les initiatives sont donc multiples et certaines collectivités ont 

cherché à les ordonner et à mobiliser l’ensemble des acteurs autour 

d’un projet éducatif territorial (Meurthe-et-Moselle, Oise, Seine-et-

Marne, etc.). Parfois même, inquiètes des performances médiocres 

du système, elles ont soutenu un mouvement d’analyse et de 

propositions pouvant nourrir un projet d’amélioration des résultats 

(Yonne). 

Ainsi, un phénomène nouveau émerge : les barrières tendent à 

s’estomper au profit d’un pilotage vraiment partagé. 
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Conclusion 

 

Lors du vote de l’acte I, des élus se sont plaints d’être 

cantonnés « à la plomberie et au chauffage ». Edgar Faure, alors 

président du conseil régional de Franche Comté, leur avait prédit : 

« Nous finirons bien par entrer dans les lycées, fut-ce par les 

chaudières ! ». Cette prédiction s’est révélée exacte. Sans doute est-il 

encore prématuré de dire que « l’école de la République est 

maintenant aux mains des régions » (J. Auxiette, président des Pays 

de la Loire, en 2004).  

En tout cas, le résultat d’ensemble est bénéfique pour le service 

public, non seulement sur le plan financier, mais aussi parce que le 

système est placé en situation de mieux répondre aux 

préoccupations et aux besoins des élèves et de leurs familles, de 

s’adapter à son environnement social, économique et culturel, de 

mieux mobiliser tous les acteurs autour d’objectifs de réussite 

scolaire et d’insertion professionnelle. 

Les raisons qui justifient la décentralisation du système éducatif 

demeurent : on peut donc prévoir que le mouvement va se 

poursuivre (même si le gouvernement est actuellement plus occupé 

par des problèmes d’organisation des collectivités territoriales que 

par des questions de transferts de compétences) ; inéluctablement, 

une scène II de l’acte II s’écrira, avec les questions déjà connues 

relative au transfert des gestionnaires, à la santé scolaire, à 

l’orientation, et sans doute à d’autres sujets !  
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